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ANNEXES DOCUMENTAIRES 

 

RECOMMANDATIONS DU PNR HAUTE VALLEE DE CHEVREUSE 

Il est conseillé aux pétitionnaires de permis de construire de consulter les outils 

de recommandations du PNR mis à leur disposition : 

- le cahier des recommandations architecturales du Parc 

- le guide éco-habitat du Parc 

- le guide jardin du Parc 

- le guide des couleurs et des matériaux du bâti du parc 

- le guide paysages à modeler 

 

L'ensemble de ces outils sont accessibles sur le site Internet du Parc :  

http://www.parc-naturel-chevreuse.fr/document-gratuit.html 
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LISTE DES ARBRES ET D’ARBUSTES PRECONISES  
PAR LE PNR HAUTE VALLEE DE CHEVREUSE 
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RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 

 

1. Principes généraux 

Les constructions doivent éviter toute agressivité en s’intégrant dans le paysage 
naturel ou bâti à l’intérieur duquel elles s’insèrent. 
 
Cette intégration doit respecter la végétation existante, le site bâti ou non. 
Il n’est pas donné de règles rigoureusement impératives fixant la composition du 
volume des constructions. Néanmoins des prescriptions d’ordre général, 
dégagées de l’observation systématiques des constructions traditionnelles des 
Yvelines, doivent être respectées pour rechercher une harmonie entre 
architecture traditionnelle et contemporaine conciliant les impératifs fonctionnels 
des bâtiments et leur aspect esthétique. 
 

2. L’implantation 
 
Les implantations des constructions nouvelles entièrement isolées ou de 
constructions s’insérant dans un milieu bâti doivent procéder d’un plan 
d’ensemble concerté : la ligne principale de faîtage sera disposée parallèlement 
ou de manière perpendiculaire à la voie. 
L’implantation respectera le terrain naturel, s’adaptera aux lignes de force du 
paysage et se conformera aux articles 6 et 7 de chaque zone. 
Les terrassements abusifs et injustifiés sont interdits. 
 

3. Le volume 

Dans le cas où le volume de la construction s’inspire du style régional 
traditionnel, il est rappelé que celui-ci est fait de maisons longues et basses aux 
pignons droits, aux toitures bien inclinées. 
Un certain nombre d’enseignements dont s’inspirent les constructeurs sont 
rappelés dans les directives suivantes : 
- la façade « long plan » est dans la mesure du possible, une fois et demie plus 
longue que le pignon, sans pouvoir en aucun cas dépasser 20 m  
Les sous-sols toujours enterrés (dans le cas où la présence de la nappe 
phréatique ne peu le permettre, il est prévu des bâtiments annexes). 
La cote du plancher du RDC n’excède pas 40 cm du sol naturel dans le cas de 
terrain plat ou peu pentu. A l’exception toutefois où pour des raisons techniques 
ou esthétiques valables et pour tenir compte de la situation de la voirie, des 
dispositions particulières sont adoptées. Les solutions de plain pied sont 
recommandées. 

4. Les façades 

Une unité d’aspect est recherchée par un  traitement harmonieux de toutes les 
façades (matériaux et coloration). 

La couleur des matériaux de constructions, bruts ou enduits dans tous les cas se 
rapproche des couleurs des constructions existantes dans lequel se localisent les 
nouveaux bâtiments. Les enduits blancs et vifs sont interdits. Les couleurs 
autorisées vont de gris beige à beige ocré. 
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Les maçonneries crépies sont toujours talochées, elles ne comprennent jamais de 
faux joints d’appareil ou tout autre décor de soubassement, tels que pierres 
incrustées, chaînages, etc. 

Les maçonneries en pierre ou moellons apparents doivent être mises en œuvre 
suivant la technique traditionnelle par assises horizontales, les appareillages 
décoratifs sont absents, ce qui implique que dans le cas d’une restauration de 
constructions existantes, seules les pierres de tailles et les moellons de bon 
appareillage peuvent rester apparents. 

Les joints affleurent le nu de la façade, ils ne sont jamais de teinte plus foncée 
que le matériau d’appareil. 

En aucun cas les matériaux destinés à être enduits tels que briques ordinaires, 
parpaings, carreaux de plâtres, etc., ne pourront rester apparents. 

5. Les percements 

Le rapport des pleins et des vides doit se faire d’une façon harmonieuse. Sur rue, 
les surfaces pleines sont nettement dominantes par rapport aux vides. Les 
ouvertures sont nettement plus hautes que larges. 

L’appui des fenêtres a une saillie inférieure ou égale à 6 cm. 

Les linteaux sont de même aspect que la façade (les linteaux apparents en bois 
sont prohibés). 

Les menuiseries (fenêtres, volets, portes, portails) sont peintes de couleur 
uniforme et non vive. 

6. Les toitures 

Les toitures locales traditionnelles sont de forme régulière et simple, non 
débordante sur les pignons. Les tuiles de rives sont déconseillées. 

Le toit est à deux pentes. 

Le faîtage est parallèle à la longueur du bâtiment. 

Pour les constructions à usage d’habitation, les pentes varient entre 35° et 45°. 

Les ouches de cheminées sont situées le plus près possible du faîtage et ne 
devront jamais être situées dans la moitié inférieure du toit. 

A l’égout du toit, la corniche est limitée à 30 cm environ, gouttière comprise, elle 
est simple, peu importante, peu saillante. 
 
Les couvertures sont obligatoirement réalisées : 
- en tuiles traditionnelles (densité de 60 unités au m² environ) 
- en tuiles mécaniques petit moule (densité de 22 unités au m² environ) 
 
Ouvertures dans les toits 

Les percements en toitures sont constitués soit par des châssis vitrés posés dans 
le pan du toit, soit par les lucarnes à croupe ou à fronton. On recommande que 
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les premiers soient plutôt placés du côté opposé à la rue. Les ouvertures dans le 
plan du toit n’occuperont pas plus de 5% de la surface de la toiture. 

7. Les constructions annexes 

Leur aspect (couleur, toiture) doit s’harmoniser avec celui de la construction 
principale. 

Les auvents couverts en même matériau que la toiture principale sont admis ; 
Les vérandas, marquises sont admises lorsqu’elles sont le fruit d’une recherche 
technique et esthétique. 

Les panneaux solaires et les serres doivent être si possible dans la composition 
de la façade. 

Antennes paraboliques  

Elles seront dans la mesure du possible de la même teinte que celle du fonds sur 
lequel elles sont visibles. 

8. Les clôtures 

Dans la zone naturelle : les clôtures ne doivent pas faire obstacle à la libre 
circulation du gibier (sauf dans le cas d’élevage). Leur hauteur sera donc 
inférieure à 2m, elles seront à claire-voie et aussi discrètes que possible. 

Des adaptations seront acceptables pour les entrées de propriété. 

 







































































 … … Pour un logement Pour un logement 

confortable et confortable et 

économEéconomE

Rénover l'habitat Rénover l'habitat 

ruralrural ... ...

Direction 
Départementale 
des Territoires



TABLE DES MATIERES

Ta
bl
e
de

s
m
at
iè
re
s

02

Edito . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3

Pourquoi rénover ?. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4

Une démarche de rénovation cohérente. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5

Les démarches administratives. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6

Les aides financières et fiscales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7

Quelles stratégies de rénovation ?. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8

Fiche 1 : Le bâti construit avant 1 949. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9

Fiche 2 : Le bâti construit après 1 949. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9

Les énergies renouvelables. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29

Glossaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .33

Contacts uti les. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .34



Ed
ito

Rénover l’habitat individuel : un enjeu pour tous

Améliorer la performance énergétique de son logement, c'est améliorer son confort,

augmenter sa valeur patrimoniale mais également réduire ses émissions de gaz à

effet de serre et ses rejets polluants. Ainsi, individuel lement et col lectivement, nous

contribuons à la lutte contre le réchauffement cl imatique et à l ’adaptation de nos

modes de vie pour une société plus économe et plus respectueuse de

l’environnement.

Les bâtiments consomment 43 % de l’énergie en France et produisent plus de 20 %

des rejets de gaz à effet de serre. Vos logements ont été construits pour une grande

majorité avant qu’aucune réglementation thermique n’existe. La France a

particul ièrement pris des engagements auprès de ses partenaires européens et

internationaux pour économiser l ’énergie et diviser par quatre ses émissions de gaz

à effet de serre à l’horizon 2050.

Une rénovation adaptée à votre construction permettra de mieux isoler votre

logement, de le rendre plus étanche à l’air mais aussi de bien le venti ler. Les

impacts sur le confort seront très appréciables : cela évitera le phénomène de

«paroi froide», supprimera les courants d’air désagréables et permettra d’él iminer

de l’humidité ; i l n’y aura donc plus besoin de surchauffer pour ressentir la chaleur.

Et le coût des énergies, en particul ier les énergies fossiles, fluctue de façon

importante. En réduisant vos besoins en énergies pour le chauffage et l ’eau chaude,

votre budget va être moins sensible aux fluctuations des prix des énergies (fioul,

gaz, électricité, bois).

Vous habitez en milieu rural, vous souhaitez rénover votre
logement : ce guide est pour vous !

En mil ieu rural, hors des centres bourg resserrés, les surfaces moyennes des

logements sont plus importantes qu’en mil ieu urbain, les logements sont le plus

souvent individuels, des modes constructifs peu performants du point de vue

énergétique.

Les fiches techniques qui sont présentées dans le présent document permettent de

mieux connaître les modes constructifs des bâtiments existants selon leur date de

construction. El les permettent également de projeter des interventions et des

travaux adaptés et d’ identifier les contacts de professionnels dédiés aux questions

de l’amélioration de l’efficacité énergétique du bâti.
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Pour améliorermon confort !
Sensations de parois

froides, courant d'air, bruit,

humidité,… les sources

d’inconfort au quotidien

sont multiples. Pourtant, de par sa

démarche globale, la rénovation

énergétique permet de pallier ces

désagréments et d'améliorer la vie

quotidienne.

Pourmoins polluer !
La combustion d'énergies

fossiles génère des gaz à

effet de serre. Ces gaz

renforcent l'effet de serre naturel et

réchauffent ainsi la planète et influent sur le

climat. Consommer moins d'énergies

fossiles et opter pour des énergies

renouvelables préservent ma planète.

Pour faire des économies !
Les énergies fossiles

(fioul, gaz,...) sont de

plus en plus chères et la

facture va continuer de

s'accroître. Réaliser une rénovation

énergétique est source d’économies car

elle permet de limiter les sources de

déperditions et de diminuer les besoins en

chauffage.

Pour valorisermon patrimoine !
Depuis le 1er janvier

2011 , la classification

énergétique du diagnostic

de performance énergétique (DPE) pour les

logements mis en vente ou en location doit

être affichée. Un bon classement sur

l’étiquette DPE est un critère de choix pour

les acheteurs et locataires potentiels.

Un comportement économe avant tout

Avoir un comportement économe avant et après une rénovation permet de réduire à

moindre frais ses factures énergétiques : réguler et programmer son chauffage, adapter la

température de chaque pièce, entretenir régulièrement sa chaudière, régler la température de

l'eau chaude, ventiler, ne pas obstruer les radiateurs etc... sont autant de conseils à suivre pour

réaliser des économies d'énergie.

Pour en savoir plus : http://ecocitoyens.ademe.fr/tous-nos-guides-pratiques

[Rubrique Etre écocitoyen à la maison]

Je rénove ...
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... dans le bon ordre !
ISOLER, VENTILERET CHAUFFER

Il est important de rénover son logement dans le bon ordre : en effet, installer un système

énergétique performant ou intégrer des énergies renouvelables dans une "passoire

énergétique", peu ou pas isolée est à éviter . Une démarche cohérente est donc à rechercher :

ll est nécessaire d'améliorer dans un premier temps

l'enveloppe du bâti. Son amélioration va permettre de

réduire nettement la facture d’énergie, les émissions de gaz

à effet de serre et le coût de fonctionnement des logements

existants. Elle garantit aussi un meilleur confort en

supprimant l’effet de paroi froide et permet d’uniformiser la

température dans les pièces. En parallèle, une ventilation

efficace est nécessaire afin de maintenir une bonne qualité

de l'air.

Avec une enveloppe performante, des économies peuvent être réalisées en installant des

équipements plus efficaces et bien dimensionnés pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire, la

ventilation, le rafraîchissement et l'éclairage notamment.

On peut profiter d’une rénovation pour introduire des énergies renouvelables : chauffage au

bois, chauffe-eau solaire, système solaire de production d’électricité.

Un principe fondamental est également à intégrer dans sa démarche de rénovation : ne pas

tuer le gisement d'économies d'énergie. En effet, les premiers travaux de rénovation dans

un bâtiment sont en général faciles et peu onéreux mais insuffisants pour atteindre un niveau

de consommation satisfaisant type BBC (Bâtiment Basse Consommation). Par exemple, ne

placer que quelques centimètres d'isolants n'est pas conseillé : le prix de l'énergie augmente

tellement vite qu'il est plus rentable de mettre aujourd'hui 20 ou 30 cm d'isolant, le surplus

financier engendré étant minime puisque la main d'œuvre est ce qui coûte le plus cher. De

plus, une fois le mur isolé, il ne sera pas rentable de rajouter une épaisseur supplémentaire

quelques années plus tard. Ainsi, ne mobiliser que les travaux les plus rentables à court terme

revient à empêcher l’atteinte d’un niveau élevé de rénovation en tuant le gisement d'économies

d'énergie.

Améliorer l'enveloppe en première intention

Améliorer l'efficacité énergétique de son logement

Introduire des énergies renouvelables
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Je me suis décidé, je rénove.

Quelles sont les démarches administratives à suivre ?

Je dois me conformer aux règles locales d’urbanisme
Un examen des travaux envisagés doit être réalisé afin de s'assurer que l’opération entre bien
dans les règles posées par le Plan Local d'Urbanisme (PLU) ou le Plan d'Occupation des Sols
(POS) ou les règles de la carte communale. Même si les travaux ne sont soumis ni au permis
de construire ni à la déclaration préalable, il faut que soient respectées les règles posées par
les documents d'urbanisme (ex : stationnement, accès, assainissement). De plus, un avis de
l'Architectecte des Bâtiments de France est requis pour les sites inscrits et classés, les secteurs
sauvegardés, les zones de visibilité d'un immeuble inscrit ou classé au titre des monuments
historiques et les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager.

Pour en savoir plus : contacter votre mairie ou votre Direction Départementale des Territoires.

Je prends en compte les exigences réglementaires

Depuis le 1er novembre 2007, il existe une réglementation pour les logements existants dès

lors qu'ils font l'objet d'amélioration. Elle fixe les exigences minimales sur les produits ou

équipements mis en œuvre dans l'habitat au moment de la rénovation

(isolation, chauffage, climatisation, eau chaude sanitaire, régulation,

ventilation, éclairage). L'objectif est de renforcer la performance

énergétique des constructions existantes et d'inciter les propriétaires à

tendre vers la haute performance énergétique dès lors qu'ils s'engagent à

réaliser des travaux.

Pour en savoir plus et vérifier si je suis soumis à la réglementation
thermique (RT) :
Guide pratique "Rénovation : la réglementation thermique" :
http://ecocitoyens.ademe.fr/sites/default/files/guide_ademe_renover_reglementation_thermique.pdf

Est-il nécessaire que j'obtienne un permis de construire ou une déclaration préalable de
travaux?
Selon certains critères relatifs notamment :

- au changement de destination du bâtiment (granges ou ateliers transformés en logement) ;
- à la transformation du volume de votre habitation ;
- à la création de niveaux ou surfaces supplémentaires (création nouvelle ou agrandissement) ;
- à la modification de l’aspect extérieur d'un bâtiment
les travaux seront soumis à permis de construire ou à déclaration préalable.

Pour en savoir plus : contacter votre mairie ou votre Direction Départementale des Territoires.
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Je me suis décidé, je rénove.

Quelles sont les aides financières et fiscales pourme soutenir
dans mon projet ?

Crédit d'impôt développement durable ou CIDD (sans condition de ressources)

Le CIDD existe depuis 2005 et est prolongé jusqu'en 2015 avec la nouvelle Loi de Finances.

C'est une disposition fiscale permettant aux ménages de déduire de leur impôt sur le revenu

une partie des dépenses réalisées pour certains travaux d'amélioration énergétique portant sur

une résidence principale. Le crédit d'impôt est calculé sur le montant des dépenses éligibles,

déduction faite des aides et subventions.

Pour en savoir plus : http://www.anil.org - Rublique Publications grand public

Eco-prêt à taux zéro (sans condition de ressources)

L'éco-prêt à taux zéro est un engagement du Grenelle de l'Environnement. C'est un prêt sans

intérêt destiné à financer des travaux permettant d'améliorer la consommation énergétique des

logements anciens. Ce prêt est accordé jusqu'au 31 décembre 2013. L'éco-prêt à taux zéro

s'adresse à toute personne propriétaire d'un logement construit avant le 1er janvier 1990,

occupé à titre de résidence principale par le propriétaire ou son locataire.

Pour en savoir plus : http://www.developpement-durable.gouv.fr/L-eco-pret-a-taux-zero-en-13.html

TVAà 7% (sans condition de ressources)

Le taux normal de TVAest de 19,6% mais certains travaux peuvent bénéficier d'une TVAà taux
réduit. Ce taux réduit est fixé à 7% depuis le 1er janvier 2012. Cette TVAest appliquée pour des
travaux d'isolation thermique, d'amélioration du système de chauffage et l'installation d'un
système de production électrique par les énergies renouvelables. C'est l'entreprise qui a réalisé
les travaux (mise à disposition des équipements et pose) qui applique la réduction de la TVA.

Programme "Habitermieux" (sous condition de ressources)

A l'initiative de l'État, "Habiter mieux" est un programme national d'aide aux travaux de
rénovation thermique. Tout propriétaire occupant d’un logement construit depuis plus de 15 ans,
réalisant des travaux d’amélioration d’au moins 25% de la performance énergétique, répondant
aux conditions de ressources de l'Anah et n’ayant pas bénéficié d’un prêt à taux zéro au cours
des 5 dernières années, peut prétendre aux subventions spécifiques de ce programme qui
s'ajoutent aux aides aux travaux classiques de l'Anah. Une prime supplémentaire est accordée
par le Conseil Général des Yvelines pour l'utilisation d'éco-matériaux.
www.yvelines.fr/habitermieux

La Fondation du Patrimoine
Cette fondation a pour mission de participer à la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine
de proximité en participant notamment financièrement aux travaux de restauration. Elle peut
octroyer son label à certains projets, ce qui, sous certaines conditions, peut entraîner des
avantages fiscaux pour les propriétaires privés entreprenant des travaux de restauration.

En fonction de votre situation et de vos ressources, vous pouvez bénéficier d'aides supplémentaires de

l’ANAH et des collectivités territoriales. Pour en savoir plus : http://ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet
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Le type de rénovation de mon habitat va dépendre notamment de l'année de construction de

la maison : en effet, de nombreux changements dans la façon de concevoir l'habitat sont

intervenus au XXème siècle en lien avec l’évolution des matériaux de construction et des

exigences de performance énergétique. Deux grandes périodes de construction peuvent

ainsi être identifiées avec chacune leurs caractéristiques principales :

Avant 1949 (cf. Fiche 1 ) : le bâti ancien présente, dans la majorité des cas, des

propriétés thermiques intéressantes liées à l’utilisation de matériaux naturels mis en oeuvre

avec un grand savoir-faire. Conçu en équilibre avec son environnement, le bâti ancien risque

d'être dénaturé par des travaux utilisant des techniques modernes qui ne respectent pas son

fonctionnement naturel.

Après 1949 (cf. Fiche 2) : le bâti construit entre 1949 et 1974 répond

essentiellement à un besoin massif de logements. Les constructions font appel à des

matériaux industriels, au béton ou à la préfabrication et les façades, non porteuses et légères,

présentant des performances énergétiques dégradées. Après 1974 la première réglementation

thermique (RT) concernant l'habitat neuf apparaît. Elle impose un niveau de déperdition dans

les logements à ne pas dépasser. Cinq autres réglementations thermiques sortent en 1982,

1 988, 2000, 2005 et 2012. Ces dernières instaurent les notions de besoin de chauffage et de

consommation d'énergie.

Les bâtiments récents, construits après la RT 2005, sont performants sur le plan thermique et

ne sont pas concernés par la nécessité de rénover.

NB : Les fiches ne s'appliquent qu'aux résidences principales.

Je choisis une stratégie de rénovation adaptée à l'âge de
mon bâti
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Logements construits avant 1 949
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La grande propriété thermique d’un mur ancien, c’est son inertie qui lui permet de garder

longtemps la chaleur ou la fraîcheur ressentie.

Le bâti ancien est conçu comme

un système respirant et emploie

généralement des matériaux

perméables à l'air et l'humidité.

Cette propriété garantit la bonne

santé du bâtiment et procure des

avantages dans la régulation de

la température.

Toute intervention sur les murs

doit permettre de conserver ou

de restaurer ces qualités. De

nombreux matériaux étanches et

techniques de construction

actuelles ne sont pas adaptés

auxmaisons anciennes.

LES MURS

Comme les murs, les planchers du bâti ancien ont des qualités d'inertie et sont perméables

à l'eau ; lors d'une rénovation, il faut chercher à conserver un plancher sec et sain, à favoriser

l'inertie (matériaux lourds) et à éviter une sensation de froid (choix du revêtement).

Les combles du bâti ancien sont conçus comme des greniers non habitables avec une dalle

lourde en terre, inerte et respirante. La ventilation des combles est indispensable pour

préserver la charpente.

LES PLANCHERS, COMBLES ET TOITURES

Risque en cas d'imperméabilisation d'un mur ancien

(Source : FicheATHEBAMaisons Paysannes)

Quels sont les points de vigilance pour rénover mon bâti ancien?
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La première action à mettre en œuvre sur les murs anciens ne relève généralement pas de

l’isolation (intérieure ou extérieure) mais davantage d’une « correction thermique ». Les

interventions éventuelles doivent prendre en compte les propriétés hygrothermiques des murs

à préserver ou à améliorer et les points à corriger.

L'isolation doit être conçue en fonction du bâti existant. Pour le bâti ancien, l'isolation

extérieure et intérieure sont possibles sous réserve d'études architecturales et thermiques

(au cas par cas).

Les planchers et combles doivent être isolés sans créer de problème d'humidité. Pour cela,

on évite tout film ou isolant étanche. Les matériaux adaptés sont par exemple la chaux, le

sable, le liège, les panneaux de bois ou la brique.

Le sol lourd et isolé et la ventilation constituent la recette gagnante pour des combles non

habitables. En combles habités, l'isolant doit être épais et continu, placé entre un pare-pluie et

un pare-vapeur et posé de façon àmaintenir l'aération de la charpente.

Entre des étages, il n'est pas nécessaire d'isoler sauf si les pièces doivent avoir des

températures très différentes du fait de leur usage.

LES PLANCHERS, COMBLES ET TOITURES

L’amélioration hygrothermique des murs anciens dépend d’abord d’une réhabilitation

de la maçonnerie. Pour retrouver les qualités d’origine, il faut d’abord :

- assurer un bon drainage intérieur voire extérieur ;

- supprimer tout produit imperméable ;

- traiter les désordres et les fissures ;

- protéger le mur par des enduits respirants, extérieurs et/ou intérieurs (enduit

chaux-chanvre par exemple).

Source : FicheATHEBAMaisons Paysannes

LES MURS
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Les fenêtres et portes du bâti ancien sont souvent bien orientées et dimensionnées pour

s'adapter au climat (orientation sud, volets...). Mais les fenêtres d'origine sont sources

d'inconfort car elles provoquent une sensation de froid (effet de paroi froide) et leurs

menuiseries laissent passer de l'air.

Les points de vigilance lors de l’intervention sur les fenêtres sont le respect du

fonctionnement thermique et de la ventilation de la maison, mais aussi le respect du

patrimoine.

Les maisons anciennes disposent souvent de cheminées ou de poêles à bois. Les poêles ou

radiateurs en fonte, lourds, diffusent la chaleur lentement (inertie). Sources de confort, ces

éléments peuvent être conservés.

En revanche, les chaudières anciennes ou cheminées ont un rendement faible. Mais attention,

les économies liées à un nouveau système de chauffage ne seraient pas au rendez-vous dans

une "passoire énergétique" !

En habitat ancien, la ventilation se fait naturellement car le bâtiment

est peu étanche (cf. ci-contre : Les principales fuites d'air). L'air

s'infiltre au niveau des ouvertures, de la toiture etc., mais ces fuites ne

permettent pas de maîtriser le débit d'air, souvent trop important et

conditionné par le climat.

Les entrées d'air et sa circulation doivent être suffisantes pour

préserver la santé des habitants.

Source : FicheATHEBAMaisons Paysannes

LES OUVERTURES

LA VENTILATION

LE CHAUFFAGE

Quels sont les points de vigilance pour rénover mon bâti ancien ?
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Il ne faut pas décider trop hâtivement du remplacement pur

et simple des menuiseries anciennes. La réhabilitation des

menuiseries doit faire l’objet d’une réflexion globale

(architecturale, acoustique, thermique, aéraulique) et d’un

examen attentif des fenêtres et des portes préexistantes.

Les fenêtres historiques peuvent être améliorées par des

mesures appropriées telles que le double vitrage ou la

double fenêtre par exemple.

En matière d'équipements de chauffage, il est possible d'intervenir sur la régulation (ex : mise

en place d'une sonde d'ambiance), la programmation (ex : programmer des plages de

présence et d'absence), la distribution (ex : calorifuger les tuyaux des zones non chauffées,

désembouer les canalisations), la production de chauffage (remplacer le système de

chauffage vétuste par une chaudière à condensation de préférence compatible avec les

radiateurs en fonte, mise en place d'énergies renouvelables) et l'émission (privilégier des

systèmes d’émission par rayonnement plutôt que par convection : radiateurs en fonte ancien,

radiateurmoderne à accumulation ou plancher rayonnant).

LA VENTILATION

La ventilation doit être étudiée avec précaution. Si l'on conserve une ventilation naturelle, l'air

peut être « préchauffé » dans un puits canadien , entre des fenêtres doubles ou une véranda

si il y en a une. Les entrées d'air et sa circulation doivent être suffisantes pour préserver la

santé des habitants. Une ventilation mécanique peut être envisagée pour contrôler le débit

d'air, mais nécessite des travaux conséquents (présence d'éntrée d'air sur les ouvertures) et

consomme de l'électricité. Toutefois, sa mise en oeuvre reste assez simple et des systèmes de

régulation (horloge ou hygroréglable) permettent de contrôler sa consommation.

Double fenêtre
Source : FicheATHEBAMaisons Paysannes

LES OUVERTURES

LE CHAUFFAGE

Quelles stratégies pour améliorer les performances de mon bâti ?



RETOUR D'EXPERIENCE -
Réhabilitation d'une batisse du XIXème siècle
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L'isolation des murs a été réalisée par l'intérieur avec un enduit chaux-chanvre de 7 à 8 cm

d'épaisseur, léger et isolant. Cette technique coupe l'effet de paroi froide et améliore le confort

thermique, hygrométrique et acoustique des habitants. Des panneaux de ouate de cellulose

ont été placés dans les cloisons intérieures.

La rénovation exemplaire présentée ci-dessous concerne la réhabilitation d'une ancienne

grange de 1850 avec des matériaux naturels afin de conserver l'inertie du bâti tout en

favorisant les transferts de vapeur d'eau.

Source : PNR Haute Vallée de Chevreuse

LES MURS

Enduit chaux/chanvre
Source : PNR Haute Vallée de Chevreuse

Panneaux semi-rigide de ouate de cellulose
Source : PNR Haute Vallée de Chevreuse



RETOUR D'EXPERIENCE -
Réhabilitation d'une batisse du XIXème siècle
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LES PLANCHERS

Au rez-de-chaussée, une dalle en béton de chanvre de 15 cm d'épaisseur est dressée sur un

hérisson de cailloux ventilé afin d'assurer l'isolation du sol. Concernant les combles, 45 cm de

ouate de cellulose en vrac ont été déposés sur le plancher en sapin soutenu par 6 poutres en

lamellé collé.

Pour en savoir plus : http: //www.parc-naturel-chevreuse.fr - Rubrique Habitat Energie

Dalle en béton de chanvre de 1 5 cm
Source : PNR Haute Vallée de Chevreuse

VENTILATION ET CHAUFFAGE

Une VMC simple flux hygroréglable assure la ventilation de la maison. Quant au chauffage,

celui-ci est assuré au rez-de-chaussée par un plancher chauffant basse température et une

cheminée suspendue.
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COUTS ET RETOUR SUR INVESTISSEMENT
Exemple 1 : cas d'une maison non isolée, chauffée à l'électricité avec appoint

au bois

Hypothèses de départ : la maison actuelle a les caractéristiques ci-dessous :

- Maison de plain-pied sans étage d'une superficie de 100 m²

- Murs en pierre non isolés, combles non isolés, plancher sur sol sans isolation

- Menuiseries bois simple vitrage, faible surface vitrée

- Chauffage par un poêle à bois (30% des besoins) et par convecteurs électriques.

- Maison chauffée à 21 °C

- Coût de l'énergie actuel : Electrique = 11 ,7 c€/kWh et Bûche = 3 c€/kWh

- Rendements estimés : 60 % pour le poêle ; 80 % pour les radiateurs

Consommation théorique initiale : 4 700 € pour le chauffage par an.

Travaux envisagés :

Il est conseillé de commencer par traiter l'enveloppe du bâtiment. L'investissement est plus

lourd mais les retours sur investissement plus rapides et le confort de la maison amélioré.

Si le bois est l'énergie prédominante dans la maison, les temps de retour seront modifiés. Le

remplacement de l'insert bois sera alors plus utile que le remplacement des anciens

convecteurs électriques.



COUTS ET RETOUR SUR INVESTISSEMENT

Exemple 2 : cas d'une maison partiellement isolée, chauffée au fioul
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Hypothèses de départ : la maison actuelle a les caractéristiques ci-dessous :

- Maison avec un étage d'une superficie de 120 m², accolée à une grange non chauffée

- Murs en pierre non isolés, combles isolés (1 0 cm de laine de verre), plancher sans isolation

- Menuiseries bois simple vitrage, faible surface vitrée et masques importants sur la façade sud

- Chauffage par une chaudière fioul de plus de 20 ans, raccordé à des radiateurs en fonte sans

robinets thermostatiques

- Maison chauffée à 21 °C

- Coût de l'énergie actuel : fioul = 8,1 7 c€/kWh - Rendement de chauffage estimé à 0,6

Consommation théorique initiale : 8 000 € pour le chauffage par an

Il est intéressant de commencer par la correction des murs car la puissance de la chaudière à

installer sera plus faible. La sur-isolation du toit seule est inutile.

Anoter que l'abaissement de la température de consigne à 19°C permet une économie de 17

% sur le chauffage sans aucun travaux.

NB : Les coûts sont des ordres de grandeur et sont hors taxe. Chaque projet est unique. Les retours surinvestissement sont calculés sans hausse du coût de l'énergie. Dans les faits, le coût du kWh va augmenter cesprochaines années. Les temps de retour seront alors plus intéressants.

Travaux envisagés :



L'association Maisons Paysannes de France en collaboration avec le Ministère du

Développement Durable et le CETE de l'Est a élaboré des fiches pratiques complètes «Fiches

ATHEBA» disponibles en téléchargement gratuit sur le site suivant :

www.maisons­paysannes.org ­ Onglet fiches ATHEBA

Ces fiches donnent de plus amples informations sur la connaissance du bâti ancien et les

interventions à réaliser. Ci­dessous un exemple de fiche ATHEBA :

Pour aller plus loin...
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Crédits photos
CETE IdF

1 9

Logements construits après 1 949
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Par rapport au bâti ancien, les maisons construites après 1949 disposent souvent de fenêtres

plus larges situées côté nord et côté sud.

Le vitrage, s'il n'a pas été remplacé, est un simple vitrage ou double vitrage peu performant.

Ce sont des surfaces froides au niveau desquelles la condensation peut se former.

Les menuiseries, en bois ou en aluminium, si elles sont anciennes, présentent souvent des

défauts d'étanchéité et provoquent des courants d'air froid.

LES OUVERTURES

Construites à une période où le béton prédomine et où l'énergie était disponible et moins

coûteuse, les maisons présentent des murs peu, voire pas du tout isolés. Après 1974, des

réglementations instaurent des exigences thermiques sur l'isolation. Cependant, un isolant

vieillit, se dégrade sous l'effet de l'humidité et les épaisseurs mises en place à l'époque étaient

faibles par rapport au niveau d'exigence actuel.
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Photo thermique (Source : CETE IdF)

Quels sont les points de vigilance pour rénover mon bâti ?

LES MURS

L'inertie est plus faible que pour le bâti ancien mais elle doit

être conservée lorsque les maisons sont en béton ou en

matériaux lourds.

Les prolongements extérieurs tels que les balcons ou terrasses

et liaisons plancher-mur constituent fréquemment des ponts

thermiques (cf. photo thermique ci-contre).
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Isoler par l'intérieur ou par l'extérieur est la principale solution pour réduire les déperditions de

l'enveloppe. L'isolation par l'extérieur est à privilégier car :

- elle est plus efficace : il n'y a pas de ponts thermiques et l'inertie est conservée ;

- il n'y a pas de perte de surface dans le logement ;

- les façades sont ravalées ce qui permet de remédier aux détériorations dues au temps

(fissures, taches, moisissures).

L'inconvénient de l'isolation par l'extérieur est le besoin d'échafaudage et de bardage.

Si les murs sont isolés, 1 0 cm d'épaisseur d'isolant au minimum sont requis afin de

correspondre aux exigences réglementaires. Cependant, il est préférable de viser une

performance thermique plus élevée en mettant une épaisseur d'isolant plus importante.

Le remplacement des menuiseries par des systèmes plus performants (double vitrage avec

lame d'argon) avec des entrées d'air est recommandé cependant la mise en place du triple

vitrage peut s'avérer inutile surtout si l'enveloppe n'est pas isolée.

Pour le confort d'été, des stores peuvent être installés en veillant à l'esthétique générale du

bâtiment.
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Quelles stratégies pour améliorer les performances de mon bâti ?

LES MURS

LES OUVERTURES



En général, le bâti construit après 1949 se caractérise par des combles et des planchers peu

ou pas isolés. Toutefois, cet aspect est moins grave en présence d'un volume non chauffé en

dessous (cave).

LES PLANCHERS, COMBLES ET TOITURES
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Pour les systèmes de chauffage hors électrique, les radiateurs sont reliés à un réseau de

circulation d'eau chauffée par une chaudière centrale parfois ancienne ; le réseau est souvent

obstrué par défaut d'entretien.

Des pertes d'énergie sont importantes si les radiateurs sont posés contre des murs extérieurs

ou non isolés, ou sous des fenêtres.

La ventilation est soit naturelle soit mécanique mais peu performante. Dans les deux cas, les

débits sont importants et non maîtrisés.
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Quels sont les points de vigilance pour rénover mon bâti ancien ?

LE CHAUFFAGE

LA VENTILATION

Les radiateurs électriques, s'ils sont anciens, sont

souvent peu efficaces, pas réglables et très

consommateurs (mauvais rendement).

Ci-contre, la photo d'un radiateur électrique ou "grille-

pain" caractéristique des habitations des années 70.



Le plancher bas peut être isolé par flocage en sous-face. En l'absence de cave, une hauteur

de vide sanitaire supérieure ou égale à 80 cm est nécessaire pour pouvoir isoler.

Dans le cas de combles aménagés, l'isolation de la toiture sous rampants est à privilégier.

Dans le cas de combles non aménagés, l'isolation doit se faire au niveau du plancher bas

(attention aux ponts thermiques de la charpente). Quel que soit le type d'isolation existant, une

vérification de l'état de l'isolation en place est à réaliser (trous, moisissures).

23

En remplacement des convecteurs électriques anciens, des panneaux radiants performants

régulables (mode jour/nuit et hors gel à minima selon la réglementation thermique actuelle)

constituent une bonne alternative quant au confort.

Pour les systèmes de chauffage hors électrique, les interventions peuvent simplement

consister à :

- isoler l'arrière des radiateurs à minima avec des feuilles réfléchissantes ;

- réguler à l'aide d'une sonde extérieure à minima ou d'un thermostat d'ambiance ;

- remplaçer les chaudières en fin de vie ;

- désembouer les réseaux de distribution si la chaudière a été changée.

Si le bâtiment est isolé, adapter la puissance de la chaudière au niveau d'isolation et

privilégier un système performant éventuellement en changeant de combustible s'avère

essentiel. Le bois en appoint reste intéressant notamment si un insert bois était déjà existant.

LA VENTILATION

Losque la ventilation est naturelle, passer à la VMC peut s'avérer coûteux car cela nécessite de

mettre en place des gaines de ventilation. Toutefois, la mise en place d'une ventilation

mécanique apparaît indispensable lorsque les défauts d'étanchéité de l'enveloppe ont été

résolus. Lorsque la ventilation est mécanique, il est possible d'améliorer le système existant en

changeant les filtres, remplaçant le ventilateur pour un ventilateur plus performant, réalisant des

travaux plus lourds d'installation d'une VMC autoréglable ou hygrométrique (à éviter s'il y a une

mauvaise étanchéité).
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Quelles stratégies pour améliorer les performances de mon bâti ?

LE CHAUFFAGE

LES PLANCHERS, COMBLES ET TOITURES



RETOUR D'EXPERIENCE
Rénovation d'une maison de 1 960
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Une isolation des murs par l'extérieur a été réalisée à l'aide de 11 cm de polystyrène expansé

avec une couverture en bardage en bois. Les photos présentés ci-dessous montrent l'absence

d'isolation sur la 1ère photo laissant apparaître les parpaings du mur. La 2ème photo présente

un mur bleu uniforme preuve de la bonne isolation mise en place.

Avant travaux Après travauxSource : Agence Locale d'Energie de
l 'Agglomération grenobloise

Avant travaux Après travaux

LES MURS

La rénovation présentée ci-dessous correspond à des travaux de rénovation thermique dans

une maison de 110 m² construite en 1960.

Source : Agence Locale d'Energie de
l 'Agglomération grenobloise



RETOUR D'EXPERIENCE
Rénovation d'une maison de 1 960
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TOITURE ET OUVERTURES

L'isolation existante a été supprimée et 30 cm de laine de roche ont été mis en place. Les

simples vitrages ont été remplacés par du double vitrage bois performant : Uw = 1 ,6 W/m².K.

La mise en place de volets initialement absents diminue les pertes de chaleur l'hiver et participe

à l'amélioration du confort d'été.

PRODUCTION D'EAU CHAUDE SANITAIRE

L'installation d'un chauffe-eau solaire a été réalisée, correspondant à la mise en place de 4 m²

de panneaux solaires et d'un ballon de 300 L.

Source : Agence Locale d'Energie de
l 'Agglomération grenobloise

Pour en savoir plus : http: //www.alec-grenoble.org/
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COUTS ET RETOUR SUR INVESTISSEMENT

Exemple 1 : cas d'une maison non isolée, chauffée au fioul

(année 1 960)

Hypothèses de départ : la maison actuelle a les caractéristiques ci-dessous :

- Maison avec un étage d'une superficie de 143 m², non mitoyenne

- Murs en parpaings non isolés, combles non isolés, plancher sur cave sans isolation

- Menuiseries bois simple vitrage, surface vitrée importante

- Chauffage par une chaudière fioul de plus de 20 ans, raccordé à des radiateurs en acier sans

robinets thermostatiques

- Maison chauffée à 21 °C

- Coût de l'énergie : fioul = 8,1 7 c€/kWh

- Rendement de chauffage estimé à 60%

Consommation théorique initiale : 12 600 € pour le chauffage par an

Travaux envisagés :
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Le temps de retour sur investissement est quasiment semblable entre une isolation peu

épaisse et une isolation épaisse. Cette dernière est donc à privilégier car elle permettra des

économies plus importantes sur le long terme.



COUTS ET RETOUR SUR INVESTISSEMENT

Exemple 2 : cas d'une maison légèrement isolée, chauffée à l'électrique

(année 1 980)

27

Hypothèses de départ : la maison actuelle a les caractéristiques ci-dessous :

- Maison avec un étage d'une superficie de 143 m², non mitoyenne

- Murs en parpaings isolés par l'intérieur (5 cm de laine de verre), combles isolés (1 0 cm de

laine de verre), plancher sur cave sans isolation

- Menuiseries bois double vitrage peu performantes, surface vitrée importante

- Chauffage par des convecteurs électriques

- Maison chauffée à 21 °C

- Renouvellement d'air par ventilation mécanique

- Coût de l'énergie : électricité = 11 ,7 c€/kWh

- Rendement de chauffage estimé à 90 %

Consommation théorique initiale : 3 100 € pour le chauffage par an
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Travaux envisagés :

Attention : l'installation de la pompe à chaleur, sans isolation préalable du bâtiment, est

fortement déconseillée. Sur un bâtiment lègèrement isolé, les temps de retour sont plus longs

pour les travaux d'isolation de l'enveloppe.

NB : Les coûts sont des ordres de grandeur et sont hors taxe. Chaque projet est unique. Les retours surinvestissement sont calculés sans hausse du coût de l'énergie. Dans les faits, le coût du kWh va augmenter cesprochaines années. Les temps de retour seront alors plus intéressants.



B
ât
ic

on
st
ru

it
ap

rè
s
19

49
-P

ou
ra

lle
rp

lu
s
lo
in
...

Fi
ch

e
2

28

L'ADEME propose des guides pratiques sur la rénovation de l'habitat individuel. Ci-dessous,

quelques exemples de guides de l'ADEME (non exhaustif) disponibles sur le site suivant :

http://ecocitoyens.ademe.fr/tous-nos-guides-pratiques

Pour aller plus loin...

Des guides généraux sont disponibles aux adresses suivantes :

Guide rénover sans se tromper : http://www.rt-

batiment.fr/fileadmin/documents/RT_existant/par_element/Renover_sans_se_tromper.pdf

Guides et quiz : http://ecocitoyens.ademe.fr/mon-habitation

Guide Eco-geste : http://www.yvelines.fr/cadre-de-vie/environnement/eco-gestes/

D'autres guides plus techniques sont disponibles sur le site de l'Agence Qualité Construction

(AQC) : http://www.qualiteconstruction.com/outils/fiches-renovation.html



Les énergies renouvelables sont de plus en plus intégrées et valorisées dans les projets de

rénovation énergétique pour leur impact bénéfique sur l'environnement et les économies

qu'elles permettent de réaliser en terme financier et en terme de réduction de gaz à effet de

serre. Attention, l'intégration des énergies renouvelables dans une habitation énergivore est à

proscrire. En effet, rendre son habitation économe en énergie est une condition nécessaire

avant l'intégration d'énergies renouvelables.

Lors d'un projet de rénovation de l'habitat individuel et quelle que soit la période de construction

du bâti, les énergies renouvelables à privilégier restent en général le solaire, la biomasse et la

géothermie pour leur facilité d'intégration architecturale et technique.

Le milieu rural possède des atouts pour la mise en place des énergies renouvelables : les

ménages sont en majorité propriétaires de leurs logements qui sont essentiellement de

l'individuel et disposent de terrain ou des dépendances qui permettent l'installation des

énergies renouvelables.

LE SOLAIRE

Avant toute installation de panneaux solaires, il est recommandé de se poser quelques

questions sur :

- l'usage souhaité : le solaire thermique est utilisé en rénovation pour la production d'eau

chaude sanitaire (ECS) avec l'installation de chauffe-eau solaire individuel. Le photovoltaïque

est utilisé pour la production d'électricité.

- l'orientation (orientation sud est à privilégier) et l'inclinaison des capteurs ( environ 45°) pour

optimiser le rayonnement solaire et permettre une production d'énergie optimale

- la prise en compte des caractères architecturaux et paysagers du projet : avant la mise

en place d'un projet solaire, il faut prendre en compte les contraintes architecturales et les

exigences urbanistiques locales (respecter le réglement du PLU, du POS ou de la carte

communale par exemple).

L'énergie solaire thermique

Le principe du solaire thermique est de transformer le rayonnement solaire en chaleur. En

habitat individuel, le dimensionnement des capteurs est prévu pour que le soleil assure 60 à

70% des besoins en ECS. Une énergie d'appoint est nécessaire pour assurer le complément

(Source : CAUE 78).

Pourquoi intégrer les énergies renouvelables à mon projet ?

Quels sont les différents types d'énergie renouvelable ?
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Le solaire photovoltaïque

Une cellule photovoltaïque transforme l'énergie lumineuse du soleil en courant électrique grâce

au matériau semi-conducteur qu'elle contient.

Les besoins annuels d'électricité, hors chauffage, d'une famille de 4 personnes se situent entre

2500 et 3100 kWh. Une installation de 12 m² de capteurs photovoltaïques bien orientés

fournira environ la moitié de ces besoins (source : CAUE). L'électricité produite est rachetée par

un distributeur d'énergie pour être injectée dans leur réseau ou plus rarement, à l'aide de

batteries, l'électricité produite peut-être auto-consommée (à proscrire en site non isolé).
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Le tableau ci-dessous récapitule le dimensionnement prévu pour une habitation de quatre

personnes dans une maison bien isolée :

Production d'Eau Chaude Sanitaire
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Il est possible d'installer du solaire photovoltaïque sur la toiture de granges ou autres

dépendances en milieu rural.

LAGEOTHERMIE

Le principe de l'énergie géothermique est de capter l'énergie du sol via des pompes à chaleur.

La géothermie dans l'habitat individuel est utilisée pour le chauffage et le rafraîchissement.

Avant la mise en place d'un projet géothermique (puits canadien, pompe à chaleur), il est

important de connaître la nature du sol. Les performances du projet sont liées à la capacité

calorifique du sol et à sa conductivité thermique.

Coupe longitudinale de l'installation d'un puits canadien

Le système avec production et auto­consommation de l'électricité produite
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LABIOMASSE

La biomasse (matière d'origine organique utilisée pour

produire de l'énergie) est particulièrement adaptée en

milieu rural à la production de chaleur. En effet, la

ressource est souvent disponible à proximité d'une

commune rurale. Il existe aujourd'hui des appareils à

combustibles bois innovants et efficaces (rendement

supérieur à 85%) à disposition des particuliers

notamment avec des inserts bois récents ou des

chaudières biomasse brûlant différents

biocombustibles : granulés, plaquettes forestières,

sciures, copeaux etc. Les combustibles de qualité

certifiée sont à privilégier. Avant de se lancer dans un projet biomasse, il est important de savoir

si on a la place disponible pour le stockage du bois.

Pour en savoir plus : www.http://ecocitoyens.ademe.fr Rubrique Se chauffer au bois

LE MICRO-EOLIEN

Le vent permet de produire de l'électricité via des pales et des turbines. Le micro-éolien (ou les

petites éoliennes) sont de petites machines susceptibles d'électrifier des sites isolés, alimenter

des habitats individuels qui revendent le surplus de production sur le réseau électrique.

Avant de se lancer dans un projet éolien pour l'habitat individuel, les éléments à évaluer sont :

le coût, les contraintes d’installation locales (gisement minimum de vent, intégration dans le

paysage, analyse des impacts sonores et faunistiques) etc...

Aérogénérateur à axe vertical Aérogénérateur à axe horizontal



Eau Chaude Sanitaire ou ECS : eau chauffée à usage domestique.

Enveloppe : l'enveloppe est constituée des murs, du plancher et de la toiture.

Effet de paroi froide : Le rayonnement froid provoqué par une paroi froide crée un inconfort.

Hygrométrie : l’hygrométrie caractérise l'humidité de l'air, à savoir la quantité d'eau sous forme

gazeuse présente dans l'air humide.

Hygrothermie : l'hygrothermie caractérise la température et le taux d'humidité de l'air ambiant

d'un local. C'est une mesure fréquente dans le domaine du bâtiment où l'on recherche un

confort hygrothermique idéal pour la santé des habitants et des infrastructures.

Inertie thermique : l’inertie thermique d’un bâtiment est sa capacité à stocker de la chaleur

dans les murs, les planchers etc., à la restituer avec un temps de décalage . Plus l’inertie d’un

bâtiment est forte, plus il se réchauffe et se refroidit lentement. Elle est à rechercher pour les

bâtiments à occupation continue (résidences principales) et à éviter pour les bâtiments à

occupation discontinue (résidences secondaires).

Perméance : aptitude d'une surface à laisser passer la vapeur d'eau.

Plan local d'urbanisme (PLU) : c'est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’une

commune ou d’un groupement de communes, établit un projet global d’urbanisme et

d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation du sol sur le territoire

considéré. Le PLU remplace le Plan d'Occupation des Sols (POS) et la carte communale.

Pont thermique : ce terme désigne des points de la construction où la barrière isolante est

rompue pour des raisons de mise en oeuvre (liaisons dalles/murs et refend/murs) ou de

manque de rigueur dans la conception de l'ouvrage. La chaleur peut donc s'échapper

facilement à ces endroits.

Régulation : La régulation et la programmation permettent de piloter le chauffage. Sous leur

contrôle, celui-ci fournit la bonne température quand il faut et où il faut et de façon constante.
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Glossaire
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Pour des conseils pratiques et gratuits sur la rénovation et les énergies renouvelables (mise en

œuvre, réglementation, financements etc...), des organismes sont à votre disposition pour vous

informer :

L'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH) : l'ANAH est un établissement public d’État créé en

1971 . Elle a pour mission de mettre en œuvre la politique nationale de développement et

d’amélioration du parc de logements privés existants.

Programme "Habiter mieux" dans les Yvelines : pour déposer votre demande de subvention

adressez-vous à la Délégation locale des Yvelines :

35 rue de Noailles BP 1115

78011 VERSAILLES CEDEX

Tél. : 01 30 84 30 00

Fax : 01 39 50 59 58

L'Agence Départementale pour l'Information sur le Logement (ADIL) offre un conseil sur

toutes les questions de logement et d’urbanisme. http://www.adil78.org/

4, rue Saint Nicolas

78000 Versailles

Tél. : 0 820 16 78 78

Fax : 01 39 50 97 00

Les Espaces Info Énergie ont pour mission de conseiller les particuliers sur les projets de

construction, de rénovation et d'économie d'énergie. Des experts conseillent et répondent à

toutes vos questions sur la rénovation - http://www.infoenergie.org

Dans les Yvelines, 2 espaces info-émergie existent : l'Agence Locale de l'Energie et du Climat

de Saint-Quentin-en-Yvelines et Energies solidaires à Carrières- sous-Poissy.

lhttp://www.energie-sqy.com

http://www.energies-solidaires.org

Tél. : 01 30 47 98 90

Le Conseil d'Architecture d'Urbanisme et de l'Environnement des Yvelines (CAUE 78)

fournit aux particuliers qui souhaitent construire, rénover ou réhabiliter des conseils pour

améliorer la performance énergétique du bâti tout en assurant la qualité architecturale des

projets et une bonne insertion dans le paysage.

Tél. : 01 39 07 14 86

http://caue78.archi.fr

Contacts utiles
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Contacts utiles

L'association Maisons Paysannes de France a pour objectif de sensibiliser le public à

l'architecture traditionnelle et aux paysages ruraux et d'offrir au grand public et aux

professionnels la plus large information possible sur cette architecture et sur ses possibilités de

restauration et de qualités environnementales. www.maisons-paysannes.org

Des délégations départementales existent sur l'ensemble du territoire dont celle des Yvelines

située à l'adresse suivante : Ferme du buisson, rue Jules Régnier 78370 Plaisir

Tél. : 01 30 54 06 25 - yvelines@maisons-paysannes.org

Les Parcs Naturels Régionaux du Vexin et de la Haute Vallée de Chevreuse

proposent des conseils aux particul iers et dispose de nombreux outi ls consultables

sur leur site.

http: //www.parc-naturel-chevreuse.fr Tél. : 01 30 52 09 09

http: //www.pnr-vexin-francais.fr Tél. : 01 34 48 66 1 0

L'Etat et les collectivités territoriales sont également présents sur ces problématiques

énergétiques au travers :

- leMinistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie (MEDDE)

www.developpement-durable.gouv.fr

- la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Hébergement et du

Logement (DRIHL)

http: //www.drihl . i le-de-france.developpement-durable.gouv.fr/

- la Direction Départementale des Territoires des Yvelines (DDT 78)

http://www.yvelines.equipement.gouv.fr

- le Conseil Général des Yvelines

http://www.yvelines.fr/

- le Conseil régional d'Ile-de-France

http://www.iledefrance.fr/

La Chambre des Métiers et de l'Artisanat des Yvelines a élaboré un guide de l'Habitat

Durable dans les Yvelines et un annuaire des artisans de l'éco-construction et de l'éco-

rénovation en téléchargement gratuit sur leur site internet : http://www.cm-yvelines.fr [Onglet

Documentation / Rubrique Environnement]
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le Parc naturel régional du Vexin français

le Conseil d’architecture d’urbanisme et de l’environnement des Yvelines

l 'association Maisons Paysannes

les espaces info énergie des Yvelines :

Energies solidaires

l 'Agence Locale de l 'Energie et du Climat de Saint-Quentin-en-Yvelines


	Plaquette_Renover_l_habitat_rural_cle09b7a2-1.pdf
	page blanche.pdf
	Diapo 1





